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L’effet d’une politique d’État sur les migrations DOM-métropole. Les enseignements 
des recensements de 1962 à 1999 
Marine HADDAD 

 
Cet article propose de nouvelles perspectives d’analyse de la démographie de quatre départements 
français d’outre-mer (DOM : Guadeloupe, Guyane, Martinique et La Réunion). Quels sont les effets des 
politiques publiques de population, portées notamment par le Bureau pour la migration des DOM 
(Bumidom, 1963–1981) et ses successeurs, sur les migrations vers la métropole ? Les recensements de 
1968 à 1999 permettent de mesurer l’ampleur et la structure de ces flux migratoires au cours du temps, 
ainsi que leur poids dans la population des natifs des DOM. S’appuyant sur des régressions en différences 
de différences, cette analyse permet de mesurer l’effet des politiques menées par le Bumidom. Elle 
montre que cet organisme a favorisé la croissance des migrations, également alimentées par les inégalités 
socioéconomiques entre les DOM et la métropole. Alors que l’offre d’enseignement supérieur dans les 
DOM et la part de bacheliers ne progressent pas au même rythme, les aspirations scolaires peuvent 
également être motrices des migrations. La comparaison des ultramarins restés dans les DOM avec ceux 
partis en métropole révèle que, depuis 1968, ces derniers sont caractérisés par un niveau d’études plus 
élevé. Télécharger l’article 

Contact chercheure :  

Marine HADDAD (Sciences Po Paris- Crest) - marie.haddad@sciencespo.fr 

https://www.ined.fr/fr/publications/population/population-2018-n2/
https://www.ined.fr/fichier/rte/41/PJA_2018_Haddad.pdf
mailto:marie.haddad@sciencespo.fr


L’avortement dans le monde. État des lieux des législations, mesures, tendances et 
conséquences. 
Agnès Guillaume et Clémentine Rossier  

Suite au référendum irlandais de mai 2018 largement en faveur de l’avortement, seuls deux pays européens, 
Malte et Andorre, ne donnent toujours pas aux femmes le droit de décider de mettre un terme à une grossesse 
dans ses premières semaines. Hors des frontières de l’Europe, les situations sont très diverses, mais l’avortement 
reste illégal ou restreint à certaines conditions dans un grand nombre de pays, notamment ceux du Sud. Cette 
situation est non seulement contraire au droit de chacune à disposer librement de son corps, mais entre en 
contradiction avec d’autres droits reconnus internationalement comme le droit à l'égalité de traitement entre les 
hommes et les femmes, le droit à la santé pour tous ou le droit de décider du nombre et de l’espacement de ses 
naissances. Cette chronique « Question de Population » propose un vaste panorama international des enjeux 
autour de l’avortement, des difficultés de mesure et des solutions pour y faire face. Elle fait le point sur les 
législations en vigueur, les données les plus récentes sur la fréquence de l’avortement et les méthodes en usage, 
ainsi que les conséquences de l’avortement sur la santé et la vie des femmes. 
L’avortement est une pratique de régulation de la fécondité utilisée par les femmes en cas d’absence ou 
d’échec de la contraception. Les législations régulant sa pratique vont, selon les pays, de l’autorisation à 
la demande de la femme à un accès restrictif voire une interdiction totale. Lorsqu’il est acquis, ce droit est 
fréquemment remis en question. Les débats entourant la légalisation se centrent sur le droit des femmes, 
celui de l’embryon et les conséquences sanitaires des avortements non sécurisés. Mais légal ou interdit, 
les femmes du monde entier recourent à l’avortement, avec de grandes disparités dans l’intensité de sa 
pratique et de ses conséquences sanitaires et sociales. Les niveaux de sécurité de l’avortement sont 
divers dans le monde (avortement sécurisé, à risque modéré ou grave), mais se sont améliorés avec la 
diffusion de l’avortement médicamenteux, en particulier dans certains pays où l’accès légal est restreint, 
se substituant aux méthodes les plus à risque. Les données disponibles sont très hétérogènes : des 
statistiques sanitaires dans les pays où il est légal, aux données d’enquêtes à complétudes variables, en 
passant par des estimations sophistiquées dans les pays où son accès légal est restreint. Téléchargez ici et 
consultez l’intégralité de cet article  
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